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Cagnotte le 13 octobre 2024 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-amenagement@landes.gouv.fr 

Objet : Consultation du public relative à la demande d’enregistrement concernant la création 
d’une plate-forme de ressaye de sédiments de dragage non immergeables sur la commune de 
Capbreton. 

 

Madame la Préfète, 

   J’ai consulté rapidement ce dossier dans la mesure où j’ai dû solliciter votre 
service pour obtenir le lien que je n’arrivais à trouver pour accéder au dossier. Je remercie ce service 
qui m’a répondu par retour de courriel 

https://www.landes.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Eau.-Environnement.-Risques-Naturels-et-
Technologiques/Installations-Classees-pour-la-Protection-de-l-Environnement/ICPE-processus-
enregistrement/Consultation-du-public-Projet-de-site-de-gestion-des-sediments-a-Capbreton 

Toutefois je suis surpris puisqu’au niveau de la SEPANSO nous avions demandé lors de l’enquête 
publique le traitement à terre des masses draguées polluées ou susceptibles d’être polluées. Je pensais 
donc que cette zone serait dédiée à la dépollution de ces vases et sables contaminés. 

Or je découvre : « 2.3.3.1.1. Nature des déchets - L’installation de transit est destinée à recevoir uniquement 
des déchets non dangereux non inertes issus d’opérations de dragage. » 

Évidemment la SEPANSO souhaite toujours apprendre comment la C.C.MACS va traiter les vases et sables 
contaminés. Nous espérons obtenir dès que possible des informations précises. 

S’agissant d’un projet qui propose des pistes vers une valorisation des minéraux, la SEPANSO ne peut que se 
réjouir. 

   Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération la 
meilleure. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 - Georges.cingal@orange.fr 


